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For this work he was paid from week to week, total of 
$95.10 aud for carting earth, apparently outside of this 
day labour $71.85, a total of $106.95, Armand Collette, 
assisant secretary-treasurer p. 5, who was examined on Oc
tober 29th. 1913, gives this evidence (p. 5).

Q. —Il a toucré cela?
R. —Certainement, il n’y a que la paye de la semaine der

nière qui n’est pas faite au complet. Elle e«t faite en par
tie, à ceux qui se sont présentés.

(j.—Au moment où les procédures ont été prises, ce mon
tant était gagné et touché par M. Petelle?

R.—la» montant gagné.
Q.—11 a continué à travailler depuis?
K.—Par intervalle; des semaines il a travaillé, d’autres 

semaines j’ai vu figurer sou nom sur les listes, des semai
nes je ne remarquais pas spécialement le temps que M. Pe
telle travaillait plus qu’un autre.

Q. —Vous ne savez pas combien il a touché depuis?
R. —Je pourrai donner ces détails.
As to employement subsequent to June 27th. Arthur Col

lette, secretary-treasurer says (p. 6) :—
y.—Il a continué à travailler depuis après le vingt-sept 

juin et il travaille encore?
R.—Il travaille encore, oui.
y.—Il a toujours travaillé depuis?
R.—Je ne sais pas s’il travaillait continuellement.
y.—Comme les autres?
R.—Oui.
y.—Vous ne savez pas combien il recevait?
R.—Ah non, on n’a pas cela à la mémoire, c’est dans les 

livres.
It is a pity that evidence, easily available, was not made 

as to exact dates of working and payments. Especially is


